
202 0  DASES  236  :  Subvention  d’investisse m e n t  (21  857  euros)  et
convention  pluriannu elle  avec  la  Fonda tion  Partage  et  Vie,
gestionnai re  du  CAJM  La  Note  Bleue  (12è)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

La  Fonda tion  Partage  et  Vie  a  pour  mission  d’accueillir,  héberge r  et
accompag n e r  les  personnes  confronté es  à  la  per te  d'au tonomie .  

Cet t e  mission  place  la  fonda t ion  au  cœ u r  de  nomb r e u x  suje t s  de
socié t é  :  le  gran d  âge ,  la  vulné r a b i l i t é ,  l’accom p a g n e m e n t  des
perso n n e s  les  plus  fragiles ,  les  liens  sociaux  et  la  rela t ion  avec  les
familles ,  les  aidan t s ,  la  fin  de  vie…

La  fonda t ion  inte rvie n t  dans  4  g r a n d s  sec t e u r s  d’ac t iv i t é  :
- maisons  de  ret r a i t e  médic a l is é e s  et  réside n c e s  autono mi e ,
- établi ss e m e n t s  d’accu e il  pour  per so n n e s  adul t e s  en  situa t ion  de

handic a p ,
- service s  à  domicile ,
- établi ss e m e n t s  sani t a i r e s  de  soins  de  sui te  et  de  réa d a p t a t i o n .

La  Fonda t io n  Par t a g e  et  Vie  gèr e  ac tu el le m e n t  122  établis s e m e n t s  et
service s ,  par mi  lesqu e l s  le  Cen t r e  d’Accueil  de  Jour  Médical is é  (CAJM)
La  Note  Bleue,  situé  dans  le  12e  ar ron d i s s e m e n t  de  Pari s .
Cet  établ is s e m e n t  accu e ill e  en  moyen n e  25  perso n n e s  at t e in t e s  de
lésions  céré b r a l e s  ayan t  enge n d r é  des  séqu e l le s  physiqu e s ,
neu ro p syc h o lo giq u e s  ou  compo r t e m e n t a l e s ,  rep r é s e n t a n t  parfois  un
handic a p  invisible  mais  ent r a i n a n t  une  ent r av e  dans  la  vie  quotidie n n e
et  profes s ion n e l l e .

Depuis  2018 ,  le  CAJM  a  dévelop p é  un  volet  «  inse r t ion
profes s ion n e l l e  »  au  sein  de  sa  struc t u r e  perm e t t a n t  ainsi  de  favorise r
la  forma t io n  profes s ion n e l l e ,  nota m m e n t  dans  le  milieu  de  la
res t a u r a t i o n ,  en  offran t  une  possibi li t é  d’app r e n t i s s a g e  en  inte r n e  et
en  propos a n t  des  repa s  de  meilleu r e  quali t é .

La  cuisine  don t  dispos e  le  CAJM  actue l l e m e n t  n’es t  pas  amén a g é e  en
cuisine  profes s ion n e l l e .  Le  CAJM  fonc tion n a i t  donc  jusqu’à  pré s e n t
avec  un  syst è m e  de  liaison  froide .  L’établi ss e m e n t  souhaite  équiper
cette  cuisine,  et  rendre  ainsi  possible  des  mises  en  situat ions
professionnelles ,  des  évaluations  et  un  appren tis sag e  en  situation  réelle
des  métier s  de  la  restau r a t ion.  
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Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  de  vous  propose r
d’accorde r  une  subven tion  d’investisse m e n t  pour  souteni r  un  projet  qui
s’inscri t  pleineme n t  dans  les  objectifs  de   la  stra tégie  «  handicap,
inclusion  et  accessibili té  universelle  »  2017- 2021.  En  effet,  la  collectivité
parisienne  soutient  les  initiatives  concoura n t  au  renforce m e n t  de  l’offre
médico- sociale,  à  l’accueil  et  à  l’accessibili té  des  personnes  en  situation
de  handicap  mental,  ainsi  que  les  actions  favorisan t  leur  inser tion
professionnelle.

La  convention  pluriannue lle  précise  les  modalités  de  fixation  de  la
participat ion  financiè re  de  la  Ville  de  Paris.  

Je  vous  propose  en  conséquen c e  de  m’autorise r  à  signer  la  convention
pluriannu elle  avec  la  Fonda tion  Partage  et  Vie  pour  l’att ribution  d’une
subven tion  d’investissem e n t  d’un  montan t  de  21  857  euros  perme t t a n t
d’équiper  la  cuisine  du  CAJM  La  Note  Bleue.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .  

       
                                                                                La  Maire  de  Paris
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2020  DASES  236  :  Subvention  d’investissem e n t  (21  857  euros)  et
convention  pluriannu elle  avec  La  Fondation  Partage  et  Vie,
gestionnai re  du  CAJM  La  Note  Bleue   (12e).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les
articles  L 2511- 13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  
dans  leurs  relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  
10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article
10  de  la  loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e
financiè re  des  aides  octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Considéra n t  le  projet  d’investisse m e n t  porté  par  la  Fonda tion  Partage
et  Vie  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                         par  lequel  Madame
la  Maire  de  Paris  propose  de  signer  avec  La  Fonda tion  Partage  et  Vie  une
convention  pluriannue lle  et  de  lui  att ribue r  une  subven tion
d’investisse m e n t  ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Jacques  GALVANI,  au  nom  de  la  4e
commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  La
Fonda tion  Partage  et  Vie  une  convention  d’investisse m e n t  pluriannuelle
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion  pour  l’équipem e n t  de  la
cuisine  du  CAJM  La  Note  Bleue  (12è).

Article  2  : Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  21  857  euros
est  att ribuée  à  La  Fonda tion  Partage  et  Vie,  Simpa  67463,  dossier
2020_10188  pour  le  finance m e n t  de  ce  projet.

Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’année  2020  et  des  années
suivantes  sous  rése rve  de  la  décision  de  finance m e n t .


